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Dès votre arrivée dans l’école, vous devez vous informer, auprès du directeur, des priorités définies par l’IEN de 
circonscription en prenant connaissance du contexte, des notes de service de la circonscription et des 
circulaires départementales. 

→ Le projet d’école 
En prendre connaissance et en conserver un exemplaire. 

→ Les élèves 
S’informer auprès du directeur pour connaître le parcours des élèves de la classe, éventuellement les besoins 
éducatifs particuliers. 
- Aides Pédagogiques Complémentaires APC* 
- Projets spécifiques : PPRE* PAI* PPS* 
- Suivis particuliers : suivi RASED*, suivis extérieurs (CMP*, CMPP*, SESSAD*, orthophoniste, …) 

→ Les familles 
Avoir un accueil bienveillant et professionnel. 
- S’informer sur les modalités de communication (réunions, écrits, gestion des cahiers, …). 
- Identifier les représentants de parents d’élèves élus au Conseil d’Ecole. 
NB : Des textes officiels régissent les relations avec les parents, leur place et leur rôle dans l’école (BO n°31 du 
31 août 2006) https://www.education.gouv.fr/bo/2006/31/MENE0602215C.htm 

→ La municipalité, un partenaire institutionnel 

Les locaux scolaires que vous utiliserez appartiennent à la municipalité, le maire en est responsable. 

Cependant, vous devez signaler à votre directeur toutes dégradations susceptibles d’être dangereuses pour les 

élèves. 

 

Le matériel pédagogique et les fournitures scolaires sont payés par des fonds de la collectivité. Un enseignant 

ne peut engager une dépense sur les fonds municipaux pour la classe sans l’accord du directeur. 
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→ Les principaux sigles 

 

 

 

 

 


